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n° 104 799 du 11 juin 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité congolaise (République démocratique du Congo) et d'ethnie mukongo.

Vous résidiez à Kinshasa où vous étiez couturier. Vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti

politique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Depuis 2009, vous entretenez des relations commerciales avec votre cousin Robert, qui est un ex-

membre des forces armées zaïroises. En tant que couturier, vous retouchez des vêtements qu'il vous

apporte depuis Brazzaville. En février 2011, il vous propose de retoucher des tenues militaires destinées



CCE X - Page 2

au MLC (Mouvement de Libération du Congo) en vue d'un coup d'état. Etant contre le pouvoir en place,

vous acceptez. Le 8 février 2011, vous recevez une première cargaison de tenues ainsi que 150 dollars.

Le 15 février 2011, votre cousin vient les récupérer et vous en apporte d'autres avec la même somme

d'argent. Le 23 février 2011, il vient les récupérer en compagnie d'une dame dont vous ignorez l'identité.

Cependant, six policiers arrivent dans votre atelier. Ils vous tabassent après vous avoir fait savoir qu'ils

vous avaient eus. Vous êtes emmenés au poste de police de la commune de Ngaliema. Le lendemain

matin, votre cousin ainsi que la dame qui l'accompagne sont appelés hors du cachot, vous ne les

revoyez plus. Le 28 février 2011, vous vous êtes évadé et vous allez vous cacher chez le petit frère du

mari de votre tante. Vous y restez jusqu'au 26 mars 2011, jour de votre départ du pays.

A cette date, vous quittez le Congo, accompagné d'une passeuse et muni d'un passeport d'emprunt.

Vous arrivez sur le territoire belge le lendemain et vous introduisez votre demande d'asile

A l'appui de celle-ci, vous déposez votre carte d’électeur, une copie d’une convocation de police datée

du 1er mars 2011, une copie d’un avis de recherche daté du 4 mars 2011, une copie d’une

photographie d’une façade d’un atelier de couture, une copie d’un courrier d’Utexafrica daté du 25

novembre 1998, un article de journal dont vous ne connaissez ni le nom ni la date de parution.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile vous déclarez craindre d’être arrêté par le gouvernement

congolais car vous avez été attrapé avec des tenues militaires (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 5).

Cependant, vos déclarations n’ont pas permis au Commissariat général de tenir votre crainte de

persécution pour établie.

Premièrement, vous affirmez que suite à votre arrestation, vous avez été détenu du 23 au 28 février

2011 au poste de police de Ngaliema. Cependant, vos propos n’ont pas permis de tenir cette détention

pour établie. Ainsi, invité à parler de vos conditions de détention, vous avancez que vous étiez à six

dans le cachot et que deux personnes sont parties en même temps (à savoir votre oncle et la dame qui

l’accompagnait). Vous rajoutez que la vie était difficile car on ne vous donnait pas à manger, excepté ce

que votre tante vous apportait, que vous deviez faire vos besoins dans le cachot, qu’il faisait noir, que

vous vous parliez les uns les autres, et que vous dormiez par terre (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p.

11). Face à la généralité de ces propos, il vous a été demandé de décrire votre arrivée au poste de

police, ce à quoi vous répondez : « On m’a juste mis dans le cachot. » (cf. rapport d’audition du

18/01/13, p. 11). Aussi, interrogé sur votre quotidien dans le cachot pendant ces quelques jours, vous

vous contentez de dire que vous dormiez quand vous aviez sommeil, que s’il y avait une causerie vous

la faisiez, et que si quelqu’un vous apportait à manger vous mangiez (cf. rapport d’audition du 18/01/13,

p. 11). En outre, il vous a été demandé de relater des faits précis qui se sont déroulés durant votre

détention, des évènements auxquels vous auriez assisté, ou que vous auriez simplement vus ou

entendus. A ceci, vous répondez que vous avez entendu le bruit d’une menace de coup d’état et la

présence de coups de feu (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 12). Bien qu’une tentative de coup

d’état a effectivement eu lieu à Kinshasa le 27 février 2011, cette simple évocation ne suffit aucunement

à prouver que vous avez bel et bien été détenu puisque cet évènement a fait l’objet de nombreuses

réactions dans la presse, autant nationale qu’internationale. Dès lors, le fait que vous soyez au courant

d’un tel évènement, que vous pouvez par ailleurs à peine mentionner, ne prouve nullement que vous

avez été détenu. Ceci est d’autant plus vrai qu’invité à relater d’autres faits précis qui se sont produits

durant votre détention, vous déclarez que vous ne vous souvenez de rien d’autre (cf. rapport d’audition

du 18/01/13, p. 13).

L’ensemble de ces propos ne reflète aucunement un vécu carcéral.
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S’agissant en plus de votre première arrestation (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 11), le

Commissariat général est légitimement en droit d’attendre davantage de propos détaillés, spontanés, et

personnels de la part d’une personne ayant été arrêtée, et ce, peu importe la durée de détention.

De plus, alors que vous affirmez à plusieurs reprises que vous discutiez avec vos co-détenus (cf.

rapport d’audition du 18/01/13, p. 11), interrogé à leur sujet, vous n’avez pu que citer leur nom, leur

profession, ou encore le motif de leur arrestation. Lorsqu’il vous a été demandé depuis quand ils se

trouvaient dans ce cachot ou de parler de leur famille, vous n’en avez pas été capable. Vous rajoutez

également que vous ne savez pas où ils habitaient (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 11). De même,

convié à expliquer de quoi vous discutiez, vous vous résumez à dire que vous parliez de tout et de rien

et que comme il y avait un pasteur vous parliez de la parole de dieu (cf. rapport d’audition du 18/01/13,

p. 12). Enfin, invité à plusieurs reprises à décrire le comportement de vos co-détenus dans ce cachot,

vous avancez qu’il y avait de la frustration mais aussi de la motivation de la part du pasteur et que vous

étiez donc motivé par la parole (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 12), ou encore que personne ne

sortait du cachot et que vous restiez à l’intérieur (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 12). Ce genre de

propos reste abstrait et ne permet aucunement de décrire un comportement constaté de visu.

Soulignons également que vous avez passé la première nuit avec votre cousin et la dame qui

l’accompagnait (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 8). Dès lors, il n’est pas crédible qu’excepté

avancer que cette femme est soldate, vous ne sachiez rien dire d’autre à ce sujet, même pas son nom

(cf. rapport d’audition du 18/01/13, pp. 8). La généralité de vos propos ainsi que leur manque de

consistance ne permet aucunement de croire que vous avez passé quatre jours avec ces personnes,

enfermés dans un seul et même cachot.

Qui plus est, vous décrivez votre cachot de manière telle qu’il est difficile d’imaginer que vous y avez

passé plusieurs jours : « Il n’y avait rien, il n’y avait rien à dire, il n’y avait rien, on faisait juste caca et

pipi dans cette pièce. » (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 12). Aussi, en ce qui concerne le trajet que

vous avez suivi lorsque vous avez été conduit de la porte d’entrée jusqu’à votre cachot, vous vous

contentez de dire que vous êtes allés vers la gauche et que vous êtes entré dans le cachot, malgré

l’insistance du collaborateur du Commissariat général quant aux détails (cf. rapport d’audition du

18/01/13, p. 12). Bien que le Commissariat général prenne en compte les circonstances dans lesquelles

vous vous trouviez, il n’empêche qu’il n’est aucunement vraisemblable que vous ne soyez pas

davantage loquace à ce sujet.

Enfin, en ce qui concerne votre évasion, vos propos sont marqués par une flagrante généralité,

empreinte d’aucun élément qui pourrait laisser croire que vous avez effectivement vécu cette délivrance

de la manière que vous avancez. Ainsi, vous avancez que vous savez qu’il y a moins de cinq policiers

de garde et que lorsque vous avez été pris par ces gardes, une voiture vous attendait déjà, et que vous

avez été directement mis dans ce véhicule (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 13).

Par conséquent, au vu de l’inconsistance de vos propos et du caractère succinct et peu spontané de

vos déclarations, le Commissariat général ne peut raisonnablement croire en la réalité de votre

détention.

Ceci est renforcé par vos propos au sujet de votre arrestation. Invité à décrire exactement et en détails

les circonstances de votre arrestation, et ce à plusieurs reprises, vous vous contentez de répéter, tout

comme vous l’aviez fait une première fois, que six policiers sont arrivés vers 21 heures, qu’ils vous ont

vus en train de regarder les tenues, et qu’ils vous ont dit « On vous a eus » (cf. rapport d’audition du

18/01/13, p. 8). Invité à être plus prolixe, vous signifiez que vous avez tout dit et que c’est là que vous

avez été arrêtés (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 10). Lorsqu’il vous a été demandé de décrire

votre réaction ou encore celles de votre cousin et de la dame qui l’accompagnait, vos propos restent

très succincts et généraux : « J’étais déstabilisé, c’est le stress, tout a foiré. », « Ils n’ont rien fait. Dès

qu’on nous a arrêtés ainsi que les preuves… » (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 10). Il en est de

même lorsque vous avez été convié à décrire votre ressenti puisque d’une manière peu spontanée vous

dites que vous étiez dépaysé et que vous avez vu la mort venir (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p.

10). L’ensemble de ces propos, peu détaillés, succincts, et sans aucune spontanéité, renforce la

conviction du Commissariat général quant à l’absence de la réalité de votre arrestation. Par conséquent,

les faits à la base de votre demande d’asile ayant été remis en cause, le fondement même de votre

crainte de persécution n’a pas lieu d’être.

En outre, vous n’êtes pas parvenu à établir la réalité des recherches que vous alléguez.
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En effet, vous vous contentez d’affirmer que les policiers de garde vous ont dit de sortir du pays, et, par

la suite, que vous pensez que cela continue toujours et que les documents que vous présentez le

prouvent (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 15). Cependant, ces documents ne peuvent aucunement

établir cela, comme exposé ci-dessous. Quant à votre évasion, elle a été remise en cause, tout comme

votre détention. Par conséquent, aucun élément dans vos propos ne prouve que vous soyez réellement

recherché dans votre pays.

En ce qui concerne les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne

permettent pas de prendre une décision autre que la présente. En effet, votre carte d’électeur se

contente d’être un indice de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en

cause par la présente décision. Quant à la convocation de police datée du 1er mars 2011, le

Commissariat général ne comprend pas pourquoi les autorités congolaises vous enverraient un tel

document alors que vous vous êtes évadé d’un poste de police. Placé face à cet illogisme, vous

avancez que c’était un piège et qu’ils ne savent pas où vous êtes allé (cf. rapport d’audition du 18/01/13,

p. 14). Cependant, ceci n’explique aucunement le manque de vraisemblance de cette démarche de la

part des autorités congolaises. De plus, vous ne savez pas quand cette convocation est arrivée à votre

domicile mais vous avancez que vous n’étiez plus au Congo (cf. rapport d’audition du 18/01/13, p. 6).

Cependant, cette convocation a été établie le 1er mars 2011, qu’elle vous invitait à vous présenter le 3

mars de la même année, et que vous avez quitté le pays le 26 mars 2011 (cf. rapport d’audition du

18/01/13, p. 4). Dès lors, force est de constater que vous n’aviez nullement quitté le pays à cette date-

là. Notons également que vous avancez que votre épouse a reçue beaucoup de convocations (cf.

rapport d’audition du 18/01/13, p. 13) mais lorsqu’il vous est demandé où se trouvent toutes ces

convocations, vous ne savez pas et vous ajoutez qu'une seule vous a été donnée (cf. rapport d’audition

du 18/01/13, p. 14). Relevons aussi qu’aucun motif ne figure sur cette convocation, de sorte que le

Commissariat général reste dans l’ignorance des raisons pour lesquelles vous seriez convoqué. Par

conséquent, en raison de l’accumulation de ces éléments, ce document ne permet pas de renverser le

sens de la présente décision.

Par rapport à l’avis de recherche daté du 4 mars 2011, notons que l’authenticité des documents officiels

congolais – procédure civile ou judiciaire- est un exercice difficile et est sujette à caution. Seule une

collaboration avec les autorités de la RDC permettrait une authentification valable des documents,

moyennant l’enrôlement des dossiers et donc la divulgation de l’identité des requérants. Or le Cedoca

ne peut déontologiquement pas demander une telle authentification aux autorités - au risque que cela

puisse lui être reproché par la suite- dans la mesure où ces autorités constituent l’agent dit persécuteur

(cf. SRB « République Démocratique du Congo, L’authentification des documents civils et judiciaires

est-elle possible en RDC ? », 17 avril 2012). Ceci est d’autant plus vrai que sur la copie que vous

présentez au Commissariat général, le cachet officiel apposé sur le document est illisible. De plus, il est

assez invraisemblable de considérer que votre beau-frère a pu se procurer une copie de ce document

en se rendant au palais de justice criminelle alors qu’il demandait si vous étiez toujours recherché (cf.

rapport d’audition du 18/01/13, p. 6). Relevons aussi que vous ne connaissez pas les motifs

d’accusation officiels repris sur ce document. Vous avancez même que vous ne l’avez pas lu (cf. rapport

d’audition du 18/01/13, p. 15), ce qui ne correspond aucunement à l’attitude qu’est en droit d’attendre le

Commissariat général d’une personne qui affirme craindre pour sa vie et être recherchée par les

autorités de son pays. Par conséquent, cet avis de recherche ne permet également pas de prendre une

décision autre. Et quand bien même ce document serait authentique, son existence amène à se

demander comment vous avez pu passer les différents contrôles de sécurité à l’aéroport de N’Djili (cf.

rapport d’audition du 18/01/13, p. 5) puisque votre photo est attachée à cet avis de recherche. Ceci

décrédibilise d’autant plus votre récit d’asile.

Vous déposez la photographie de la façade de l’atelier de couture afin de prouver que vous êtes

effectivement couturier. Bien que le Commissariat général ne remette pas en cause cet élément, il reste

que cette photographie est un document privé et que rien ne permet de déterminer à qui appartient

l’atelier de couture représenté, les circonstances dans lesquelles cette photographie a été prise, ou

encore quand elle l’a été. De plus, ce seul document n’établit en rien les problèmes que vous alléguez

dans le cadre de votre demande d’asile. Par rapport à la lettre d’Utexafrica datée du 25 novembre 1998,

celle-ci constitue également un indice de votre profession en 1998, mais n’établit, elle non plus, en rien

les problèmes allégués.
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Quant à l’article de journal, dont vous ne connaissez pas le nom, vous déposez celui-ci pour montrer

que votre beau-frère vous recherchait pendant que vous étiez caché après votre évasion (cf. rapport

d’audition du 18/01/13, p. 7). En plus du fait que ne connaissant ni le nom ni la date de parution de ce

journal, le Commissariat général ne peut pas authentifier cet article, il est également invraisemblable

que votre beau-frère ait fait paraître cet avis de recherche alors qu’il vous pensait aux mains de la police

(cf. rapport d’audition du 18/01/13, pp. 13 et 14). Dès lors, ce document ne permet aucunement de

renverser le sens de la présente décision.

Par conséquent, aucun de ces documents ne permet d’invalider la présente analyse.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 52 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « la loi

du 15 décembre 1980 »), ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire et

de l’erreur manifeste d’appréciation.

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié.

4. Nouveaux éléments

A l’audience, la partie requérante dépose une convocation datée du 1er mars 2011, une convocation

datée du 29 janvier 2011, une convocation datée du 8 février 2011, un avis de recherche daté du 4 mars

2011, un journal « Grand Mandombe » du 24 août 2012.

Le Conseil observe que la convocation datée du 1er mars 2011 a été présentée par le requérant lors de

son audition devant la partie défenderesse, en copie, de même que l’avis de recherche daté du 4 mars

2011 et que les pages 8 et 5 du journal « Grand Mandombe » du 24 août 2012.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.
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5. Questions préalables

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la

cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

En ce que les développements de la requête font valoir une violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie

requérante ne développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que

le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

La partie requérante invoque les articles 7 et 14 du Pacte International relatif aux droits civils et

politiques les développements de la requête. D’une part, le Conseil n’a pas de compétence spécifique

quant à l’application de ces articles. D’autre part, l’article 14 du Pacte International relatif aux droits civils

et politiques invoquant le droit à un procès équitable est sans pertinence quant à la cause. En revanche,

l’article 7 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques interdisant la torture et les

traitements inhumains et dégradants recouvre un champ d’application identique à celui de l’article 48/4,

§2, b) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers. Une lecture bienveillante de la demande de poursuite de la procédure amène par

conséquent le Conseil à considérer que la partie requérante se réfère implicitement à cet article 48/4,

§2, b) précité.

6. Discussion

La partie requérante ne demande pas formellement la protection subsidiaire et ne fait valoir aucun

argument quant à ce. Néanmoins, le Conseil examine également la demande sous l’angle de l’octroi

éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. A cet égard, il observe que la partie requérante n’invoque pas de faits différents que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et ne développe aucun moyen ou argument

spécifique concernant l’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil en conclut que, sous l’angle de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la demande se fonde sur les mêmes faits que ceux exposés

en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle développée au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

La décision attaquée relève que les faits relatés par le requérant pour soutenir sa demande de

protection internationale manquent de crédibilité.

La partie requérante conteste cette analyse et tente de répondre aux motifs de l’acte attaqué.

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.
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En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

De même, le Conseil estime que la motivation de l’acte attaqué est pertinente et se vérifie à la lecture

du dossier administratif. Il relève que les dépositions du requérant quant à son arrestation, sa détention,

son évasion sont peu consistants et peu convaincants.

En termes de requête, la partie requérante fait essentiellement valoir des explications d’ordre factuel qui

tendent à réitérer les dépositions tenues par le requérant lors de son audition devant la partie

défenderesse. Ainsi, elle relève notamment qu’elle a décrit sa détention de manière détaillée, qu’elle a

fait valoir des conditions carcérales difficiles et soutient, après avoir réitéré ses dépositions tenues lors

de son audition, que le dossier administratif ne contient aucun élément qui appuierait ce que devrait

avoir vécu le requérant.

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments et constate que les dépositions de la partie

requérante relativement à sa détention ne convainquent pas le Conseil que le requérant a réellement

été détenu. La partie requérante soutient que l’agent interrogateur ne lui a laissé aucune marge pour

exposer des faits personnels et spontanés et qu’à aucun moment son attention n’a été attirée sur le fait

qu’elle devait parler de manière spontanée de sa détention. Le Conseil relève que cet argument n’est

pas fondé et rappelle que la charge de la preuve incombe au requérant, qui est censé relater des faits

qu’il dit avoir personnellement vécus de sorte que le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie

défenderesse ne lui aurait pas laissé l’opportunité de relater des faits personnels. Le Conseil rappelle

qu’il s’agit, pour le requérant, de convaincre du bien-fondé des craintes qu’il allège et que la question

pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si le requérant devait ou

non avoir connaissance de tel ou tel fait ou s’il devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de

s’informer de l’évolution de sa situation ni encore d’évaluer si il peut valablement avancer des excuses à

son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si il parvient à donner à son récit, par le biais des

informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à

emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, force est de

constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement

constater que tel n’est pas le cas. Le peu de précision du récit du requérant quant à des éléments

essentiels de son récit empêchent de pouvoir tenir les faits pour établis. La requête n’apporte aucun

élément qui soit de nature à rétablir la crédibilité défaillante du requérant

S’agissant de son arrestation, la partie requérante fait valoir qu’elle ne pouvait relater autre chose que

ce qui s’est effectivement passé, et réitère les dépositions tenues lors de son audition, argument qui ne

convainc pas le Conseil de la réalité de cette arrestation. Le Conseil se rallie également à l’analyse de la

partie défenderesse quant à ce.

Le Conseil observe que la requête ne conteste pas les motifs de l’acte attaqué qui ont trait à l’évasion

du requérant de sorte qu’il les faits siens dès lors qu’ils sont pertinents et se vérifient à la lecture du

dossier administratif.

S’agissant des documents produits par la partie requérante pour soutenir sa demande, la partie

requérante fait valoir qu’elle a déposé une convocation de police pour appuyer ses dires et que la partie

défenderesse se borne à affirmer qu’ « on ne voit pas pourquoi je vous enverrai une convocation » (sic)

« ce qui n’est pas un argument très convaincant ni sur le plan de l’argumentaire ni sur le plan

juridique ». Elle estime que la partie défenderesse « refuse en définitive de vérifier l’authenticité du

document ».

Le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité d’un document,

la question qui se pose en réalité est celle de savoir s’il permet d’étayer les faits invoqués par la partie

requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil rappelle à cet égard

qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la valeur ou le

caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

Le Conseil observe également qu’il ne saurait être soutenu, comme le fait la partie requérante en

termes de requête, que la motivation de la partie défenderesse, quant à la convocation du 1er mars

2011, déposée en original à l’audience, se limite à s’interroger quant aux raisons pour lesquelles les



CCE X - Page 8

autorités auraient envoyé une convocation au requérant qui dit s’être évadé mais qu’elle comporte

divers autres constats, notamment celui de l’absence de motif sur cette convocation, celui tenant à

l’incohérence des dépositions du requérant quant au moment auquel cette convocation serait arrivée à

son domicile, constats qui se vérifient à la lecture du dossier administratif et qui ne sont nullement

contestés en termes de requête de sorte que le Conseil s’y rallie pleinement et estime que cette

convocation n’a pas une force probante telle qu’elle puisse rétablir la crédibilité défaillante du récit du

requérant.

S’agissant de la convocation datée du 29 janvier 2011 et de la convocation datée du 8 février 2011

déposées à l’audience, le Conseil constate que ces convocations en comportent aucun motif de sorte

qu’elles n’apportent aucun éclairage quant aux faits relatés par le requérant et ne sauraient rétablir la

crédibilité largement défaillante de son récit.

Concernant l’avis de recherche daté du 4 mars 2011 déposé à l’audience, le Conseil observe que ce

document a été présenté par le requérant lors de son audition devant la partie défenderesse, en copie

et que la partie défenderesse a notamment estimé, dans l’acte attaqué, que « l’authenticité des

documents officiels congolais – procédure civile ou judiciaire- est un exercice difficile et est sujette à

caution. Seule une collaboration avec les autorités de la RDC permettrait une authentification valable

des documents, moyennant l’enrôlement des dossiers et donc la divulgation de l’identité des requérants.

Or le Cedoca ne peut déontologiquement pas demander une telle authentification aux autorités - au

risque que cela puisse lui être reproché par la suite- dans la mesure où ces autorités constituent l’agent

dit persécuteur (cf. SRB « République Démocratique du Congo, L’authentification des documents civils

et judiciaires est-elle possible en RDC ? », 17 avril 2012) ». La partie défenderesse a également estimé

qu’ « il est assez invraisemblable de considérer que [le] beau-frère [du requérant] a pu se procurer une

copie de ce document en se rendant au palais de justice criminelle alors qu’il demandait si [le requérant

était] toujours recherché », que le requérant en connait pas « les motifs d’accusation officiels repris sur

ce document » et qu’il avance qu’il ne l’a pas lu, ce dont la partie défenderesse déduit que cale « ne

correspond aucunement à l’attitude qu’est en droit d’attendre le Commissariat général d’une personne

qui affirme craindre pour sa vie et être recherchée par les autorités de son pays ». La partie

défenderesse relève également que « quand bien même ce document serait authentique, son existence

amène à se demander comment [le requérant a] pu passer les différents contrôles de sécurité à

l’aéroport de N’Djili [...] puisque [sa] photo est attachée à cet avis de recherche ». Le Conseil se rallie à

ces constats, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, qui sont pertinents et qui ne sont

nullement contestés en termes de requête. En outre, à l’audience, le requérant tient des propos

particulièrement inconsistants quant à la présence de sa photo sur ledit document, expliquant que

l’agent a demandé à son beau-frère d’y ajouter une photo « pour confirmer que c’est bien [lui] », ce qui

est fort peu convaincant. Le Conseil estime, au vu de ces éléments, que ce document n’a pas une force

probante telle qu’il puisse rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait largement défaut.

Concernant le journal « Grand Mandombe » du 24 août 2012 déposé à l’audience, et en particulier

concernant sa page cinq, sur laquelle la partie requérante attire l’attention du Conseil, le Conseil

observe également que ce document a été présenté par le requérant lors de son audition devant la

partie défenderesse, en copie. La partie défenderesse a estimé, dans l’acte attaqué, que le requérant ne

connait « ni le nom ni la date de parution de ce journal » et estime qu’il « est également invraisemblable

que [son] beau-frère ait fait paraître cet avis de recherche alors qu’il [le] pensait aux mains de la

police ». Le Conseil se rallie à ces constats, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, qui sont

pertinents et qui ne sont nullement contestés en termes de requête.

En termes de requête, la partie requérante ne conteste pas la motivation de l’acte attaqué concernant la

photographie de l’atelier de couture produite, la carte d’électeur, la lettre d’Utexafrica de sorte que le

Conseil se rallie à ces motifs, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Les documents ainsi produits n’ont donc pas une force probante telle qu’ils puissent rendre au récit du

requérant la crédibilité qui lui fait largement défaut, son récit indigent empêchant de croire qu’il a

réellement vécu les faits qu’il relate pour fonder sa demande de protection internationale.

En conclusion, le Conseil estime qu’il ne saurait être soutenu, comme le fait la partie requérante en

termes de requête, que celle-ci a des raisons de craindre d’être persécutée en raison de ses opinions

politiques, les faits qu’elle relate pour soutenir sa demande n’étant pas jugés crédibles, ainsi que relevé

supra.
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De manière générale, le Conseil observe l’inconsistance des dires de la partie requérante et estime

qu’elle reste en défaut d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle allègue. En constatant que la partie

requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en

démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre elle, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. Les motifs de la décision examinés ci avant

suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante

en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une

autre conclusion.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation à Kinshasa correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


